
Un « Expert » est un professionnel reconnu dans l’un des trois domaines,
Economique, Sportif ou Social.

Il anime l’une des trois Commissions tout au long de la saison.

Il apporte son expérience, propose des axes de développement, modère les
fils de discussions sur le forum de la Commission.

Les Experts proposent, en ouverture de la « Session Extraordinaire », au sein
des trois Commissions, les trois listes de « Chantiers ».

Au cours de Ia « Session Extraordinaire », ils proposent, avec les Membres
Fondateurs, les « Actions » à mettre en œuvre au sein des « Chantiers ».

Les Experts des Commissions
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